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,nes. -A travers le dernier nipport du Surin
tendant (le l'Instructi..n publique.--Do l'ensei-
gnelnent intuitif. - Sous presse. - Partie
pratiqlle: 1, couMs préparatoire : Les trois
règnes de la nature.-II, cours éléiientaire
Dictée: Le soleil.-IIl, Dictée: Les Lauren-
tides.-Exercices de rédaction-Exercices de
mémoire -Sciences élénentaires. -Histoire du
Canada : Formes de gouvernement. - Lan-
gue anglase d'après la méthode naturelle.-
»ivers : Poésio : Un beau jour d'hiver.-
Actes officiels du département de l'Instruction
publique.-Ainiuonces.

Déjà la rapide journée
Fait place aux heures du sommeil,
Et du dernier fils de l'année
S'est enfui le dernier soleil.

Mit TASTU.

"La fuite des ans m'étonne, leurs adieux
oppressent mon ceur," me disait encore hier
un des vétérans de notre corps enseignant.

Certes, pour la géneration qui commence,
la fuite des ans n'a rien d'étonnant; au con-
traire, nous avons hâte, à chaque nouvelle
année, espérant. que des jours meilleurs
luiront pour la très belle et très noble profes-
sion d'instituteur.

Mais ci face du silence de mort qui entoure
le nom d1u. maître et (le lit mtaUresse d'école,je
suis tenté de m'écrier : "La fuite des années
m'effraie." J'ai l'espérance tenace, aussi, d'an-

née en année, je m'attends à ce qu'une
main intelligente et généreuse sera tendue au

plus dévoué comme au plus sincère ami du

peuple.
Et, comme la sour Anie, " à force de

ne rien voir venir," j'ai des velléités de
découragement.

Je me demande, bien souvent, si la majo-
rité de mes compatriotes ont les yeux fer-
més, et les oreilles bouchées ?

Le Conseil de l'instruction publique, son
digne président en tête, l'honorable M. Ouimet,
a la demande de S. G. Mgr Bégin, adopte des
résolutions qui, si elles étaient mises à exécu-
tion, amélioreraient le sort de l'instituteur et
de l'institutrice d'une manière très notable, et
cela dès l'année prochaine ?-Silence dans la
grande presse et dans la Chambre à l'égard
de cette mesure tout à la fois sage et pro-
gressive.

On semble ainsi ignorer que la moyenne des
salaires des institutrices de la province. atteint
à peine $100 et que celui des instituteurs ne
dépasse guère $225?

Plusieurs ne connaissent pas-ou plutôt ne
ne veulent pas connaître que la moitié au
moins des maisons d'écoles sont basses, étroi-
tes, quelquefois ouvertes à la pluie,.à la neige
et au froid, et très souvent situées dans un
endroit humide et malsain ?

Peu importe qu'il y ait nombre de maîtres
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L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

et de mattresses d'écoles qui soient plutôtpar- 1 mont dans la grande charge de l'instruction
qués que logds dans des boites de quinze à
vingt pieds cairrés I

Si jamais on s'avise de calculer, au moins
approximativement, le nombre des fils de
cultivateurs qui ont été rejetés hors de la voie
suivie par leurs pères, faute d'une instruction
et d'une éducation suffisantes, il y aura " des
pleurs et des grincements de dents " dans
Landerneau.

L'état de choses que je viens d'esquisser
n'est pas nouveau : les associations d'institu-
teurs de Québec et de Montréal, et lesrevues

pédagogiques le dénoncent depuis bientôt
cinquante ans !

En ce jour du renouvellement de l'année,
je me permettrai d'émettre un seul vSu;
mais il est incommensurable : Que ceux qui
ont mission de savoir, ouvrEr. les yeux et
les oreilles au plus tôt dans l'intérêt de
notre chère nationalité canadienne-française
et catholique.

0.-J. M.

Nos étrenimnes

"Monsieur le rédacteur

de l'Eniseignemnt primaire,

"Monsieur,

" Je viens vous payer la modique somme
qu'il me plait tant d'acquitter en faveur de
l'Enseignenent primaire.

" En effet, cet excellent journal nous est
d'un précieux avantage dans la pratique quo-
tidienne de l'enseignement, puisqu'il nous
permet de puiser aux sources les plus salu-
taires, la. pure et saine doctrine et les niétho-
des pratiques propres à nous aider puissam-

et de l'éducation de notre chère jeunesse.
Veuillez agréer, Monsieur, l'hommage res-

pectueux et l'expression avec laquelle je me
dis,

Votre très humble

Sr M. de l'Enfant Jésus,

Couvent de St-Joseph,
St-Roch de Richelieu, Il déc. 1893."

" Je sais, Monsieur le Surintendant, que
vous appréciez, comme il le mérite si bien
d'ailleurs, le vaillant organe des instituteurs
du district de Québec, l'Enscignement pri-
maire. Je regrette que tous les membres de
la classe enseignante ne puissent profiter des
leçons si pratiques qui y sont données avec
profusion. L'actif rédacteur en chef de cette
estimable revue pédagogique mérite plus et
mieux que des félicitations pour l'euvre de
régénération qu'il a entreprise, moins pour
son profit personnel que dans les intérêts de
la noble cause de l'instruction publique, qui
nous est chère à tous. Il faut qu'à tout prix
I'Enscigncrnent primaire soit lu par tous
les membres du corps enseignant. C'est peut-
être le moyen le plus sûr et le moins coûteux
d'établir le progrès dans nos écoles. J'ai
remarqué que l'institutrice qui étudie cette
revue enseigne avec intelligence, et son tra-
vail est toujours couronné d'un succès tangi-
ble. Donc, que les commissaires soient tenus
de pourvoir chaque école d'une revue pédago-
gique, de la même manière qu'on les oblige
à fournir une estrade et un bureau à l'insti-
tuteur; ce lui sera non moins utile, et plus
avantageux à ses élèves.' (Extrait du Rap-
port de juillet 1893, de M. l'inspecteur d'éco-
les Jos. PRgMorT).
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L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

" Pour généraliser cet enseignement et
rendre moins ardu le travail des instituteurs
et des institutrices, j'aimerais à voir dans
toutes nos écoles-dans nos écoles élémen-
taires surtout-l'un de nos deux principaux
journaux d'éducation, le " Joonal de fns-
truct-ion publique" ou" 'Eseignement pri-
maire." J'aimerais que ce journal fût reçu
gratuitement par l'instituteur ou l'institu-
trice, aux frais du département de l'Instruc-
tion publique ou des commissions scolaires,
et que celui-ci, ou (elle-ci, fût tenu d'en
prendre connaissance, de s'e servir pour la
direction de ses classes, et de le conserver,
année par année, dans les archives de l'école.
Ce serait un des meilleurs moyens à prendre
pour rompre avec ce par ceur que l'on trouve
encore dans quelques-unes de nos écoles élé-
mentaires." (Extraitdu Rapport de août 1893,
de M. l'inspecteur d'écoles H-. Prud'homme.)

A travers le dernier iapport dia
surintendant de liuastruîc-

tion plblique

GLANURES

Dans le dernier numéro de l'Enseigne-
ment primaire nous avons résumé les sta-
tistiques que contient le rapport élaboré de
l'honorable M. Ouimet. Ajoutons cependant:

Institutrices laïques munies d'un brevet
d'une école normale, 475 ;

Instituteurs laïcs munis d'un brevet d'une
école normale, 134, et cela, sans comp-
ter plusieurs inspecteurs d'écoles, anciens
élèves, également, d'une école normale : total,
609 anciens élèves d'école normale dansl'en-
seignement actif.

Nous laissons maintenant la parole à M.
le Surintendant :

"AMENDEMENTS A LA LOI SCOLAIRE

" Chaque fois que dans l'exercice de mes
fonctions je me vois embarrassé par l'inter-
prétation d'un texte obscur ou d'une disposi-
tion qui semble incompatible avec l'esprit
général de notre système scolaire, je prépare,
pour être soumis à la Législature, après avoir
obtenu la sanction des deux comités du Con-
seil de l'Instruction publique, des amende-
ments dont le but est de rendre plus facile
l'application de notre loi.

"C'est ainsi que, depuis la mise en vigueur
des Statuts refondus de la province de Qué-
bec, j'ai obtenu un certain nombre de modi-
fications plus ou moins importantes que l'on
trouve aux actes 52 Vict., chap. 23 et 24;
53 Vict., chap. 27, 28, 29 et 30; 54 Viet.,
chap. 21; 55-56 Vict., chap. 24, et 51 et 56
Vict., chap. 23.

" Pour la session prochaine, je me propose
de vous soumettre encore un certain nombre
d'amendements, parmi lesquels il y en a deux
qui méritent d'attirer plus particulièrement
votre attention.

"D'abord, je suggère d'ajouter un paragra-
phe à l'article 2143 des Statuts refondus de
la province de Québec, qui permettra de défi-
nir la manière dont seront perçues les coti-
sations sur les propriétés immobilières des
corporations et des compagnies légalement
constituées, quand elles seront situées sur un
territoire placé sous l'administration de deux
corporations de commissaires d'écoles, l'une
catholique et l'autre protestante, établies en
vertu des dispositions de l'article 1 du chapi-
tre 28 de l'acte 53 Victoria, amendant l'arti-
cle 2 du chapitre 24 de l'acte 52 Victoria.

"Puis, je propose des changements aux
articles 1986 et 1987 des Statuts refondus
qui, ainsi modifiés, fixeront la procédure à
suivre dans le cas d'une déclaration de dissi-
dence et dans celui où les contribuables
appartenant à la croyance religieuse des dis-
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sidents étant devenus en majorité rovendi-
quent le droit de former une corporation de
commissaires d'écoles.

" L'adoption de ces amendements aurait
pour effet, j'en suis persuadé, de prévenir (les
difficultés sérieuses entre contribuables de
croyances religieuses différentes, au sujet de
l'interprétation des Liticles dont je viens de
faire mention.

" CONFÑIRENCES PÉDAGOGIQUES

"J'ai déjà eu plusieurs fois occasion d'ap-

peler l'attention du gouvernement sur l'avan-
tage que présenterait l'introduction des con-
férences pédagogiques dans notre système
scolaire.

< La plupart des membres de notre corps
enseignant laïques n'ont pas été à mêmie de.
faire des études pédagogiques spéciales.

L'instituteur, l'institutrice surtout, peut
avoir reçu dans une maison d'éducation supé-
rieure une instruction qui l'a mis à mome de
subir d'une façon brillante l'épreuve devant
un bureau d'examinateurs, sans être toujours
capable de communiquer aux autres ce qu'il
sait lui-même, faute d'avoir appris la manière
de le faire.

" Comprenant les avantages que notre corps
enseignant retirerait de leçons pratiques que
les inspecteurs d'écoles donneraient, au com-
mencement de chaque année scolaire, aux
instituteurs et aux institutrices de leurs dis-
tricts d'inspection respectifs, le comité catho-
lique du Conseil de l'Instruction publique
adoptait, à sa séance du 28 septembre 1892,
une résolution recommandant, comme suit,
l'institution de conférences pédagogiques:

"Que, dans le but d'établir autant d'uni-
formité que possible dans l'enseignement, et
afin de suppléer au manque de connaissances
pédagogiques de la plupart des instituteurs
et des institutrices qui n'ont pas suivi de
cours spéciaux, il serait avantageux de recom-

de leur première tournée d'inspection, une
conférence pédagogique as chacuno (les
mnîuu.cipalités de leurs distrivts

Que ces colfrences, qui dureraient deux
jours, devraient être faites suivant un pro-
granme et des instructions qui seraient four-
nis à l'inspecteur par les comités du Conseil
de l'InstTction publique ;

" Que l'inspecteur d'écoles recevrait trois

piastres ($3.00) pour les deux jours (le con-
férences ;

" Que, dans le cas où il y aurait plusieurs
municipalités scolaires dans une paroisse, une
seule conférence serait faite pour tous les
instituteurs et institutrices de cette paroisse ;

"Que l'inspecteur d'écoles emploierait
l'après-midi de la seconde journée de la con-
férence à interrogerles instituteurs et les ins-
titutrices qui l'auraient suivie, afin de se ren-
dre compte du degré de compétence de cha-
cun d'eux;

"Que des certificats seraient délivrés par
l'inspecteur aux maîtres et aux mattresses
qui auraient suivi ces conférences, consta-
tant : 1. qu'ils ont assisté aux séances ; 2.
qu'ils ont profité des explications qui leur ont
été données ;

" Que le gouvernement soit prié de faire
voter par la Législature une somme suffisante
pour mettre ce projet à exécution."

Cette résolution est suffisamment explica-
tive par elle-même pour qu'il me soit néces-
saire d'insister sur les avantages que, pour
une somme minime (S J,600 environ), le corps
enseignant laïc retirerait de cours spéciaux
qui lui seraient donnés par des hommes com-
pétents rompus à la théorie et à la pratique
de l'enseignement.

" GRATIFICATIONS AUX INSTITUTEURS ET AUX
INSTITUTRICES

"Toutes les personnes qui s'occupent d'en-
seignement s'accordent pour admettre que

mander aux inspecteurs d'écoles de faire, lors l'insuffisance dea traitements des instituteurs
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et des institutrices est un des obstal'I.

plus sérieux au développement de l'i -t r--
tion publique dans notre proviince.

Cette question, d'une impnrtance de p-ro-
miier ordre, a été étudié, sur toutes ses faces,
par une commission du comité cadiolique du
Conseil de l'Instruction publique qui n'en
est pas encore arrivée à une solution satis-
faisante.

On a bien prmposé l'obligation légale d'un
traitement minimum conue le moyen le
plus efflicace de remédier à cet état de chose
et j'ai partagé moi-mîême cette manière de
voir, niais je me suis bientôt convaincu que
ce moyen semtit inapplicable dans la pratique,
car, comme le disait avec beaucoup d'apropos
M. l'inspecteur Gay, dans son rapport annuel
de 1885: "Quelle serait la pénalité infligée
en cas de nion exécution de la loi ? Assuré-
ment elle ne pourrait être autre que la con-
fiscation de l'octroi législatif, lequel est de
$10 à 815 par école. D'un autre côté, vu la
modicité des traitements, l'augmentation pro-
posée ne saurait être moindre que cinquante
pour cent. Dans le cas que j'ai mentionné
($100 de traitement), elle serait du $50.
Voilà donc les commissaires mis en demeure
ou d'augmenter le traitement de leurs maî-
tresses d'écoles de $50 ou de perdre un octroi
de $15, quel parti irendront-ils? La réponse
est facile à deviner. On peut donc voir par
là que les moyens coercitits ne sauraient être
ni praticables ii utiles."

"Depuis, le comité catholique du Conseil
de l'Instruction publique ayant étudié cette.
question avec soin a adopté, a sa séance du
28 septembre 1892, une proposition de l'ho-
norable M. Masson appuyé par Sa Grandeur
Mgr l'archevêque (le Cyrène, qui, si elle
n'offre pas un remède radical, n'en serait pas
moins un palliatif très appréciable dont l'effet
serait de stimuler le zèle des membres du
corps enseignant, tout en améliorant leur

position dans une certaine mesure. Voici
cette proposition:

" 1. Qu'une gratification soit offerte aux
instituteurs et aux ini4itutrices laïcs des
écoles élémentaires qui auront rempli leurs
devoirs avec le plus de zèle et d'intelligence,
qui auront enseigné toutes les matières du
programme d'études, qui se seront conformés
fidèlement aux règlements des comités du
Conseil de l'Iistruction publique et qui au-
ront obtenu les meilleurs résultats, le tout
sous tels règlements qui seront faits par les
comités du Conseil de l'Instruction publique ;

2. Que le gouvernement soit plié de
faire mettre une somme suffisante à cette fin
à la disposition du Conseil de l'Instruction
publique."

"Ces gratifications devraient être accor-
dées aux instituteurs et aux institutrices les
plus compétents et les plus zélés dans l'exer-
cice de leurs devoirs, sans tenir compte du
degré des écoles qu'ils dirigent.

" Elles pourraient être de deux classes
l'une de $30.00 par vingt écoles et l'autre
de 820.00 par dix écoles. et seraient distri-
buées dans chaque district d'inspection, sui-
vaut le nombre d'écoles qu'il contiendrait.
Les inspecteurs d'écoles, chacun pour son
district respectif, désigneraient les institu-
teurs et les institutrices qui auraient droit à
cette récompense.

" Etant donné qu'il y a, dans la province
de Québec, 4,867 écoles élémentaires sous le
contrôle les commissaires et des syndics d'éco-
les catholiques et protestants, et que chaque
district d'inspection, non compris ceux du
Saguena- et des Iles de la Madeleine, qui
n'ont qu'un nombre d'écoles insignifiant, con-
tient en moyenne un peu plus de 121 écoles
élémentaires, tout inspecteur aurait alors à
disposer d'environ six gratifications de pre-
mière classe et de douze gratifications de
seconde classe.
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" A ces gratifications, on pourrait ajouter
des certificats qui, tout en étant un précieux
souvenir pour les personnes auxquelles ils
seraient décernés, contribueraient à leur pro-
curer des engagements avantageux.

Le montant nécessaire pour mettre ce
projet à exécution ne dépasserait certaine-
ment pas la somme de 818,000.

DIVISION DES DISTRICTS D'INSPECTION

le comité catholique ayant constaté que
plusieurs inspecteurs avaient des districts
très étendus et renfermant un trop grand
nombre d'écoles pour qu'ils puissent les visi-
ter deux fois, a recoimnandé une redistribu-
tion de ces districts de manière à égaliser
autant que possible le travail des inspec-
teurs. Le gouvernement ayant adopté ce
projet, quatre ncouveaux districts d'inspec-
tion catholiques ont été créés ; un dans la
partie est de la province, deux dans les can-
tons de l'Est et le quatrième dans la partie
ouest.

" Sur la recommandation du comité pro-
testant, un nouveau district d'inspection pour
les écoles protestantes a également été formé.

" Ainsi, cinq inspecteurs nouveaux ont
été nommés au mois de juillet 1892.

" J'ai lieu d'espérer d'excellents résultats
de ces changements et j'ai déjà pu constater,
cette année, que l'inspection des écoles a été
faite avec plus de soin et que le nombre des
visites aux écoles a augmenté d'une manière
très sensible.

" J'ai l'honneur de vous référer aux rap-
ports des inspecteurs d'écoles, dont quelques-

uns renferment des suggestions importantes
et vraiment pratiques.

"I Pendant raninée qui vient de s'écouler,
la cause de l'instruction publique a perdu un

de ses zélateurs les plus éclairés dans la per-
sonne de Mgr Antoine Racine, évêque de

Sherbrooke. Comme son digne frère, l'évê-

que de Chicoutimi, dont nous avions, il y a

quelques aimées, à déplorer la perte, l'éIi-
nent prélat a toujours pris une part très
active au travail du Conseil de l'Instruction
publique. E

" A l'ouverture de sa session du mois de
septembre dernier, le comité catholique du
Conseil de l'Instruction publique manifestait
ses regrets en adoptant lit résolution qui
suit:

" Avant de passer aux affaires ordinaires,
ce comité désire consigner dans ses archives
l'expression du profond regret de tous ses
membres, à l'occasion de la mort de Mgr
Antoine Racine, évêque de Sherbrooke, dont
le dévouement éclairé à la cause de l'éduca-
tion a toujours rendu son concours à ce
comité si utile et si précieux. "

" Tous les partisans d'une saine éducation
doivent prendre part aux regrets exprimés
par cette résolution du comité catholique dt
Conseil de l'Instruction publique.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur, le Ministre,

Votre obéissant serviteur,

GDÉON OUIMTl,
Surintendant."

De Penseignement intuitif

Au sens propre, le mot intuition signifie
connaissance soudaine et indubitable, indé-
pendante de toute démonstration. Eu péda-

gogie, il n'a pas une signification aussi large:
on entend par ce mot un précieux moyen
d'acquérir la science en sollicitant les efforts
de ceux à qui elle s'adresse, en s'élevant
graduellement et sensiblement des connais-
sances simples, innées ou précédemment ac-
quises à d'autres connaissances plus élevées.

la méthode intuitive repose sur la percep-
tion et l'étude des êtres au moyen des sens :
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elle consiste à mettre sous les yeux des en- soin et a longtemps cherché sa voie. Aus3i
fants les objets qu'on veut leur faire con- la niéthode pestaiozzienne est-elle
nattre. de s du 'wractère hésitant de son

Pestalozzi (1746-1827), à qui l'on a attri- auteur, et l'on peut allirnier que Pestalozzi
bué la méthode intuitive, ne l'a pourtant pas ferait un médiocre instituteur
inventée : Platoi (430-3417 avant J.-C.) en La nlto(te intuitive ne convient pas à
recommande l'usage dans ses écrits; le Mo- toutes les matières du programme primaire.

ive Comnénius (1592-1671), "le premier mployée exclusivent, elle ne peut mênie
évangéliste de la pémggie moderne " a dit s'appliquer à aucune, mais, combinée à d'au-
Michelet, attache la plus grande importilnc tres méthodes, elle est capable (e Produire
à 'enseignement intuitif ; liabalais (1483- les meilleures résultats dans la plupart des
1553) et Montaigne (1533-1592) i'ndiquent exercices scolaires ntalliée à la expé-
et emploient ce moyen dans leur méthode. rinientahe, elle reni (le préeieux services dans

Ce qu'on ie petit nier, c'est que la méthode l'enseignement des sciences cm général ; les
pestalozzienne ne repose entièremuenit surl'inî- procédés intuitifs ont toujours été recownman-
tuition. Pestalozzi, comme d'ailleurs Rousseau dés pour initier les jeunes enfants à la forma-
et les philanthropes, avait compris que l'édu- tion (les nombres, à la numération et au calcul
cation devait être fondée sur la nature de mental ; les premières leçons de géo-
l'enfant; le premier, il expliqua cette nature, graphie doivent être des leçons d'intuition.
les lois de son développement et il montra Ajoutons qu'à l'aide (le gravures et de cartes
comment l'éducateur pieut et doit y appro- appropriées aux leçons, la méthode intuitive
prier son œuvre. Son enseignement s'adres- vient éclairer, l'enseignement de lhistoire et
sait à l'intelligence tout entière: le célèbre du français (déscriptions, rédactions sur
instituteur de Zurich voutlait " développer images).
l'enfant, et non le dresser comme un autre Mais où la méthode intuitive règne en
chien ". Les facultés pour l'acquisition des maltiesse, c'est dans l'enseignement par les
idées lui parurent émineinîuient propres pour leçons (e choses. Il ici d'une partie
atteindre ce but; c'est pourquoi la perception tellement importante des études primaires
extérieur joue un si grand rôle dans sa mné- que ous allons y consacrer quelques ms-
thode, que l'on a nommée successivement tants.
méthode intuitive et méthode d'enseignement

parsont des leons sur les choses, faites au
Pestalozzi appliquait la méthode intuitive moyen des choses, pour en faire connaître le

à toutes les matières de l'eÜiseignement. Il nom> la forme, les parties, les dimensions, les
ne réussit pas toujours : sa méthode n'a été qualités, les usages, etc. Elles se prêtent
qu'un long tâtonnement, ce qui est bien la d'une façon admirable à l'acquisition des
pire des choses en éducation. Ses meilleurs! idées et à la formation du jugement: elles
disciples ne la comprenaient pas toujours et, peuvent donner à l'enfant des notions utiles
l'appliquaient à leur façon, déclarant que le sur les phénomènes usuels et les productions
mattre avançait sans se rendre compte et ne de la nature.
se comprenait pas lui-même. Les leçons de choses sont des leçons intui-

Ces déclarations ne sont pas faites pour tives par excellence. Toutefois, la méthode
nous étonner. Henri Pestalozzi avait été un intuitive, employée isolément, ne serait pas
enfant sans ordre; homme, il se montra iré- suffisante. Il faut y joindre la méthode
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socratique, qui consiste à faire découvrir par
l'élève, au moyen de questions adroitement
posées, les vérités â enseigner. Ainsi, après
avoir mis à la portée des enfants l'objet à
étudier, on leur on fait découvrir, à l'aide
d'interrogations socratiques, la couleir, la
forme, la composition, etc.; on attire leur
attention sir les principales parties de cet
objet, sur leur disposition, leur nombre ; on
les sollicite à l'observation, en un mot ;
ensuite on parle de lai provenance de l'objet,
de ses usages, de sa valeur; enfin pour gru-
ver les connaissances dans l'esprit des enfants,
on résume tout ce qui a été dit ci quelques
phrases qui forment la matière d'une petite
rédaction, et l'ou a recours à la. mémoire pour
en assurer la fixité.

La méthode que nous venons de tracer est
absolunent naturelle : elle procède du sini-
ple au composé, du facile au difficile, du
connu à l'inconnu ; elle est conforme au
développement rationnel et harmonique des
facultés de l'enfant; de plus, elle donne à
celui-ci une part effective a sa propre éduca-
tion. C'est là un point important entre tous.

Nécessité d'un m'usée scolaire.-Mas, pour
être faites avec fruit, les leçons de choses
exigent un matériel spécial. L'enfant ne com-
prend bien que ce qu'il voit, que ce qu'il tou-
che, que ce qu'il mesure, etc. Il est donc
indispensable que. l'élève voie, touche retour-
ne, mesure, pèse, etc. C'est alors que le
musée scolaire rend les plus grands services,
lorsqu'il renferme un spécimen des choses
usuelles de la vie. Les collections d'images,
les tableaux, les cartes ne sont pas moins
utiles pour les leçons de choses, de sorte que
le musée scolaire est d'une grande nécessité à
l'école primaire.

lorsque l'instituteur n'a pas de musée.sco-
laire à sa disposition, il peut se servir du maté-
riel de l'école et de choses les plus vulgaires.
Ses relations avec les industriels et les com-
merçants de la région lui faciliteront l'achat

d'une foule de produits utiles ; ses élèves se
chargeront volontiers de fournir des objets de
leçons: le iaia est mienuisier, forgeron, tail-
leur, tisserand ; ils apporteront des morceaux
de bois, d'acier, <le drup, de toile, etc.

Si le musée scolaire est l'auxiliaire ilndis-
pensable <le l'enseignenent par les leçons de
choses, il importe que l'instituteur attache le

plus grand soin à son organisation. Les leçons
le choses ne <loi Vent pas être faites au hasard,

mais d'après un plan arrêté à l'avance et
approprié a la région où se trouve l'école.
C'est ce plan qui guidera l'instituteur dans la
création et le développement dIu musée sco-
laire, qui contiendra, non toutes sortes de
choses, mais toutes les choses propres à l'en-
seignemnent intuitif.

Le progranune des lecons de choses gui-
dera encora l'instituteur dans le classement des

produits qu'il aura réunis; les divisions du
musée seront confornes à ce programie, que
l'on peut étabir (le la façon suivante:

1.--Aliments.
2.-atires9 textiles.
3.-Cuirs et peaux.

4.-latires colorantes.
5.-Su bstan ces employées pour le chauf-

fage et l'éclairage.
6. - atériaux de construction.
7.-Ameublement.
8.-Objets de tous genres employés dan.s

l'économie domestique.
9.-Animaux et produits de la région.

10.-Industries locales.
S1.-Etude intelligente des trois règnes

de la naturc : botanique, zoologe,
min4ralogie.

12.-Métaux usuels.
13.-Industries se rapportant aux be-

soins intellectuels.
14.-Produits chimiques usuels.
15.-Appareils simples de physique.
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Li place re.treinte dont nous dispo"ons un'
nous permet pas d'indi1 uier ici les sildivi-
sions de ce prcgrimiIle ; nous les laissons

aux soins éclairés ds mnaiîtis de l'enfinice'.

La création d'un mIiusée scolaire u'après le
plan que nous venons de tra'er est psusible
même dans les plus petites lcalités. Beau-
coup de communes leordent volont.itrs ine
subvention dans ce but. ILis ce cas, l'insti-
tuteur agira sageiet un consacrant cette
subvention, soit à l'achat d'une armoire vkre
qui lui permette de ménager ses collUctionus,
soit à l'acquisition le graurl e appmpriées
au prograumme des lecois de choses et desti-
niées non à former le musée, mais '. le coin-
pléter.

Terminons ci indiquant le but général du
musée scolaire. Ce but est d'éveiller l'esprit
d'observation de d'enfant, de lui donner des
notions exactes .r l'ensemble des connais-
sances usuelles, de lui faire aimer l'enueigne-
ment.

E. CoRNoT, instituteur.
(Du Journul des Institilteurs.)

Sous Presse

- Nos lecteurs apprendrout avec plaisir que
M. l'abbé T. G. Rorleau, Principal de l'Ecole
normale Laval, publiera bientôt un Catéchismne
des lois scolaires de la province de Québee.
Ce manuel rendra un service immense aux
élèves des écoles normales et à ceux qui se
prSparent à subir un examen devant les
bureaux d'examinateurs catholiques.

PARTIE PRATIQUE

Laigue rancaise

sont en me'sure de /.er. Aussitôt qu'ils (lis-
tingl10hfýit fuiPnn lesý (lt.3 de rdsOlwis

d'aniwxut de /wron les familiarise
ave ls noms d1 s dluents 'tres (lui comipo-
enCit les troisrJgu' It /U<fn*e. Avant

de faiire trouver ce<s muofiti aux enfllnts (lans 1e
syllabaire, le maître doit avoir 1. soin d'écrire
au tableau noir un petit tableau conue celui
(li suit :

LES TROIS RÈGNFS D'E LA NATURE

i ui. V l;;étal. Â'Inérd>al.

Hînunes. losier. Or.
hîeval. I Herbe. Argent.

Chien. Érable. Cuivre.
Soldat. Pommnier. Fer.
Tigre. Blé. pierre.

Comme devoir à la maison, faire copier
une partie de la leçon de lecture dans l'a b c
et dire aux enfants de sonligner les noms du
règue animal d'un trait, les nonms du règne
végétal de deux et ceux du règne minéral de
trois.

Il

COURS ÉLLÉMENTAIRE

DCTEE

Le soleil

1.-Je suis le roi du jour ; je ne lève dans
l'Orient et l'aurore Ie précède pour annon-
cer à la terre mon arrivée. Je frîappe à ta
fenêtre avec un rayon d'or pour t'avertir de
ma présence, et je te dis : " Paresseux, lève-
toi; je ne brille pas pour que tu restîs ense-
veli dans le sommeil; je brille pour que tu te

Nous l'avons vu précédemment, les com- lèves et que tu travailles." Je suis le grand
mençants doivent apprendre à écrire ce qu'ils <voyageur. Je marche comme un géant à tra-

137



L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

vers toute l'étendue des cieux. Jamais je ne
m'arrête et je ne suis jamais fatigué.

2.- J'ai sur ma tête une couronne de
rayons étincelants que je disperse sur tout
l'univers, et tout ce qu'ils frappent brille
d'éclat et de beauté. Je donne la chaleur
aussi bien que la lumière. C'est moi qui
mûris les fruits et les moissons. Si je cessais
de régner sur la nature, rien ne croitrait dans
son sein, et les pauvres humains mourraient
defaim et de désespoir dans l'horreur des
tenèbres.

(BERQUIN).

EXPLICATIONS. - Orient (Levant). - Au-
rore (Lumière vague, lueur indécise qni pré-
cède le lever du soleil).-Avertiâr (Informer).
-Enseveli (Enveloppé dans les draps).-
Disperser (Répandre, jeter ça et là).--Hor-
reur (Répulsion, frémissement, dégoût causé
par quelque chose d'affreux).

APPLICATIONS.-]. Mettre la dictée à la
2e personne du singulier : Soleil,tu es le roi...
-2. Mettre la dictée à la 2e personne du
pluriel: Soleil, vous êtes le roi...-3. Mettre
la dictée à la 3e personne du singulier : Le
soleil est le roi...-5. Mettre la dictée à
la Ire personne du pluriel: NTous sommes
le roi...-3. Mêmes devoirs au futur : Je
serai toujours.......,Quand je cesserai de
régner-.---

COURS MODÈLE

DICTËE

Les Laurcntides

Les Lanrentiles n'ont point 'altit-ude
formidable de l'Hymalaya, ni l'ampleur ma-
jestueuse des Alpes, ni la massive et archi-

tecturale memrnre des Pyrénées, ni l'éta-
gement énorme, indéfini, mystérieux, toujours

grondant, toujours menaçant des Cordiliures
et des Rocheuses. Elles ne sont point le
résultat de ces terribles convulsions du globe
qui ont rayé chaque continent d'arétes colos-'
sales, auxquelles se raiJilent toutes les
structures secondaires. Elles ne sont pas
non plus une chaine, comme cela s'entend
d'ordinaire et par habitude, c'est-à-dire une
succession de montagnes, adoptant une direc-
tion à peu près régulière et continue ; cette
direction, elles ne l'ont que pour un temps
et pour certaines étendues, comme entre les
Escouins et le Cap Tourimente, et le long
de l'Outuoucise supérieur, entre l'île au Ca-
lumet et le Témiscamingue. Ailleurs, il ne
faut plus di: "la chaîne " des Laurentides,
mais la " région " des Laurentides, représen-
tant un ensemble de terrains plus ou moins
montagneux, coupé s de vallées et de gorges
plus ou moins larges et profondes, où se ren-
contrent quelques-uns des meilleurs pâtura-
ges qu'il y ait en Amérique.

ArTHUn BUIES.

(Au portique des Laurentides).

EXPLICATIONS DE MOTS.-Altitude: hau-
teur, élévation au-dessus du niveau de la
mer.-Hynalaya : montagnes de l'Asie, les
plus hautes du globe.-Ampleur : grande
largeur ; expliquer ample, amplýifer, ampli-
fication. -Alpes: Montagne d'Europe qui
séparent l'Italie de la France et de la Suisse.
-illembrure: ensemble des membres, signi-
fie ici l'assemblage des petites montagnes qui
se rattachent à l'arête principale.- Pyrd-
nées : montagnes qui séparent la France
de l'Espagne. - Cordilires: montagnes de
l'Amérique du Sud, Nouvelle-Grenade, Equa-
teur, Pérou...- Rocheuses: montagnes de
l'ouest, Amérique du Nord.-Gonvulsions :
contraction violente et involontaire des mus-
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eles sous l'action de la douleur, les jeunes en-
fants y sont très sujets. Les coniVUonts du
globe sont les soulèvements causés par l'action
du feu intérieur de la terre.->lossales
géantes, très grandes.-Structures : Ce mot
est généralement employé au singulier et
signifie la manière dont sont assemblées les
parties d'un corps, d'un édéfice. Structutre
est la racine de construire, détruire, cons-
truction, destruction... - EscoCmins, Cap

Tourmente, Outaouais, ile au Calumet, Té-
maiscamingue : montrer la position géogra-
phique sur la carte.

EXERCICEs.-Montrer la structure de la
1ère phrase : Sujet. Laurentides ; verbe ont
modifié par ne point ; compl. directs,ampleur,
memnbrare, étagement avec leurs modificatifs
et leurs compléments. - Arêtes : analyser
grammaticalement: comîpl. indir. de ont rayé.
Se ramifient : (se rattachent comme (les
rameaux) le sujet du verbe est?...structures.
-ElIles ne t'ont que pour un temps : indi-
quer les différentes acceptions du mot que :
ici, il forme avec ne une locution adverbiale
qui signifie seulement ; que servant à lier
deux propositions est conjonction, il faut que
je parte ; que rempla çant un nom est pronoim
relatif : le travail que je fais est difficile ;
que signifiant combien ou pourquoi est
adverbe : que de malheurs nous avons eus !
que n'êtes-vous plus calme ?-Coupés: justi-
fier le pluriel: Ce sont les terrains qui sont
coupés.-Rencontrent: le sujet de ce verbe ?...

quelques-uns.- Qu'il y ait: pourquoi an
singulier? Verbe unipersonnel. Comment
dirait-on si on remplaçait le verbe avoir par
le verbe être ? qui soient.

Exercices de rédaction

1

SUJET : Quelles sont les quatre saisons de
l'année ? En quelle saison sommes-nous?

Aimez-vous l'hiver ?

DÉVELOPPEMENT

Les quatre saisons de l'année sont : le
printemps, l'été, l'automne et l'hiver.

Nous somnes en ce moment en hiver, il
est commencé vers le 20 de décembre dernier.

Je n'aime pas beaucoup l'hiver parce qu'il
fait trop froid, qu'il n'y a plus (le feuilles aux
arbres, d'oiseaux dans les buissons, parce que
les malheureux souffrent du froid et de la
faim.

1I

SUJET: Dites par quoi sont formés les

nuages. Quelles sont les couleurs des nuages,
quelles sont leurs formes ?

DEVELOPPEMENT

Les nuages sont formés par de la vapeur
d'eau. Les nuages ont toutes sortes de cou-
leurs. On en voit de tout blancs comme des
flocons de laine; ils sont tout noirs à l'appro-
che d'un orage, quelquefois bleu foncé ou
jaunes; il y en a le roses, de cuivrés ; très
souvent au coucher du soleil ils sont tout
rouges. C'est le soleil qui leur donne ces
couleurs.

Les nuages ont aussi toutes sortes de for-
mes. On en voit de ronds comme des ballons,
ou comme des pommes et serrés les uns con-
tre les autres; on dit alors que le ciel est
pommelé, il y en a qui sont fort allongés, qui
forment de longues bandes; il y en a d'au-
tres qui sont disposés en grandes massés
floconneuses.

III

SUJET : Une de vos tantes, qui était veuve,
vient de mourir, laissant une orpheline de 8
à 10 ans que vos parents se décident à re-
cueillir. Ils vous chargent de lui annoncer
leur résolution. Faites la lettre. Vous ne
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manquerez pas d'exprimer, CIL outre, à votre
cousine, les sentiments que vous épriouvez
pour elle et de lui dire comment vous vous
comporterez envers elle.

DLVELOPPEMENT

Ma cbère petite cousine,

Le grand malheur qui vient de te frapper
nous a causé à nous-mêmes une profonde
douleur. Dieu t'éprouve bien tristement ;
après ton pauvre père, mon bon oncle si re-
gretté, c'est maintenant le tour de ta bien-
aimée maman; mais, mon Emia, ne te laisse
pas aller au découragement et ne te crois
pas abandonnée de tout le monde. Dès que
mes parents eurent appris le triste événe-
ment, ils n'eurent plus qu'une préoccupation,
te tranquilliser au sujet de ton avenir. Voilà
pourquoi ils me chargent de t'écrire de suite
qu'ils ont pris toutes les précautions néces-
saires pour que tu te rendes au milieu de nous
dès que les dernières formali tLs seront accom-
plies. Ils parlent déjà de toi comme d'une
fille, et moi, qui t'aimais bien auparavant, je
sens que je vais maintenant te chérir en
petite sour. Va, sois tranquille, tu seras
heureuse ici, je t'aimerai tant que je finirai
par te consoler de ton extrême douleur ; tu
verras comme nous nous entendrons bien.
Tout ce que j'ai sera commun entre nous:
nous aurons la même chambre, les mêmes
jouets; nous ferons notre prière ensemble et
nous irons ensemble à la même école. Je te
ferai faire connaissance avec mes petites
amies, à qui j'ai déjà parlé de toi et qui s'ap-
prêtent à te recevoir avec le plus grand em-
pressement.

Prépare-toi donc à venir ici avec la con-
fiance la plus entière.

Je t'embrasse, au nom de mes parents et
au mien, le plus affectueusement possible.

Ta cousine et ta sour,

CLAiRLOTTE.

Exercices de mnmoire

FoUR OBTENIR t'NE lONNE SEMAINE

Mon Dieu, pendant cette semaine,
Dans mes leçons et dans mes jeux,
Gardez.moi de faute ou de peine.
'Car qui dit l'un dit tous les deux.
Donnez-moi cette humeur docile
Qui rend le devoir facile;
Et si im,. mère m'avertit,
Au lieu de cet esprit frivole
Que distrait la mouche qui vole,
Seigueur, donnez-moi votre esprit.

MME TASTU.

II

LE DESSERT

"Paul, veux-tu du dessert ? Approche ton assiette.
-Oui, maman, un tout petit peu."

On lui donne du flan. .la grosseur d'une miette.
L'enfant sourit d'abord, croyant que c'est un jeu
Mais il attend en vain le morceau qu'il espère.

Mange ta part, mignon! " lui dit enfin sa mère.
Paul alors chagriné de ne rien recevoir
" Maman n'a pas compris, n'est-ce pas, petit père ?
Quand je demande peu, c'est pour beaucoup avoir."
Plus d'un de nous ressemble à cet enfant timide
Dont l'appétit discret brille en son oil limpide
Et tel solliciteur qui ne voulait qu'un ouf,
S'étonne grandement s'il i'obtient pas un boeuf.

Sciences élémentaires

HISTOIRE DES ROcHES RACONTÉE PAR ELLES-

(suite et fin)

En résumé, nous avons vu qu'il y a trois
sortes de roches : les roches sédimentaires et
les roches organiques, déposées sous les eaux,
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et les roches ignées qui proviennent du centre
de la terre en fusion.

-Je vais bien vous étonner en vous disant
qu'il y a le même rapport entre la terre et sa
croûte qu'entre un oeuf et sa coquille.

Mais la terre en se refroidissant se con-
tracte, il se produit des dislocations qui font
que les couches sédimentaires ont été souvent
bouleversées, repliées et ne conservent plus
leur disposition horizontale; les eaux aussi
les raviient petit à petit, et l'effet de ces dis-
locations comme aussi des fluctuations de la
masse centrale, est l'élévation des montagnes
et la formation des vallées; et, quand la
croûte se déchire, la niasse jaillit et produit
un volcan.

C'est ainsi que la terre va se refroidissant
de plus en plus, que ses eaux ravinent ses
montagnes pour combler ses vallées, pendant
que les générations d'êtres vivants se succè-
dent à sa surface, qu'actuellement l'homme
y exerce sa domination et, grâce à son intel-
ligence, pense, cherche, essaie de comprendre
la nature pour la mieux exploiter.

C. MARÉCHAL.

Histoire du Canada

FORMES DE GOUVERNEMENT

IV. Gouvernement militaire.-V. Gouvernement
civil absolu

Gouvernement militaire

Le 7 octobre 1763, fut publiée à Québec
une proclamation du roi d'Angleterre, par
laquelle, après avoir démembré le pays de sa
propre autorité, tout en déclarant qu'il serait
convoqué des assemblées des représentants
du peuple aussitôt que les circonstances le
permettraient, on semblait abolir d'un seul
coup toutes les anciennes lois civiles franî-

çaises et on introduisait les lois criminelles

anglaises. Ce fut le " Gouvernement mili-
taire."

Gouvernemlieut civil ak.olu

Cette proclamation, ainsi que (les ordon-
nances postérieures, exaspérèrent les Cana-
diens. Cette époque, dura jusqu'à 1774, où
fut passé le statut 14 GSeorge III, ch. 83,
appelé "Acte de Québec," qui reculait de
toutes parts les limites de la province de
Québec, d'un côté à la Nouvelle-Angleterre,
à la Pensylvanie, à la Nouvelle-York, à
l'Ohio, et à la rive gauche du Mississipi, et
de l'autre jusqu'au territoire de la Compagnie
de la Baie d'Hudson.

Cet acte conservait aux catholiques les
droits que leur avait assurés les capitulations
et les dispensait du serment du test; il
rèconnaissait les anciennes lois civiles et
confirmait les lois criminelles anglaises.

Enfin, il donnait à la province un Conseil
de 17 membres au moins et de 23 au plus,
catholiques ou protestants, qui exerçait, au
nom du prince et sous son -veto, tous les

droits d'une administration supérieure, moins
celui d imposer des taxcs, si ce n'est pour
l'entretien des chemins et des édifices publics.
Le roi se réservait au surplus le privilège
d'instituer des cours de justice civiles, cri-
minelles ou ecclésiastiques.

Ce système dura jusqu'en 1791, et cette
époque est celle du " Gouvernement civil
absolu."

Langue Anglaise

LEÇONS D'AKGLAIS D'APRÈS LA MÉTEODE
NATURELLE PAR J. AHERN

(Tous droits réserves.)

]OURTEENTii LESSoN

ON-UNDER

1. Mettez votre main gauche sur le pupitre,
puis mettez votre main droite sur votre main
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gauche et dites . My right hand is oN m
left hand; my left hand is UNDER my rigi
band.

Mettez un livre sur votre pupitre, sur ce livr
mettez votre chapeau: dites: My bat is oN n,
book.-My book is UNDER my bat. 4

Mettez votre main droite sur votre chapeau
dites: My right band is oN my bat ;-my ha
la UNDER my right hand.

Mettez votre main droite sur le pupitre, pui
placez votre main gauche sur votre main droite,
dites: My left hand is oN my right hand ;-
my right hand is UNDER nmy left band.

Répétez trois ou quatre fois.
2. Dites aux éléves :
Put (ou bien place) your left band undex

your right band (1).
Put ( ou bien place) your right band under

your left band.
Put (ou bien place) a book on your desk

under your bat.
Put (ou bien place) your right hand under

your head.
Put (ou bien place) your left hand under

your head. •

Put (ou bien place) your right hand under
you.

Put (ou bien place) your left band under
you.

Si les élèves ne comprennent, pas n'expliquez
pas enfrançais, mais faites vous-mêmes ce que
vous leur avez demandé de faire.

FIPTEENTH LEssoN

Place; Votre main gauche sur votre main
droite: dites aux élèves: Where is my left
hand ?-Riponse. It is oN your right hand.-
Where is my right band? Riponse. It is
UNDER your left band.

Mettez votre main droite sur votre main gau-
che. QUEsTION. Where is my right band ?-
Réponse. It is on your left band. Question.
Where is my left band ? Rép. It i8 UNDER
your right hand.

(1) Employez pit jusqu'à ce que les élèves soient
familiers avec ce mot, ensuite servez-vous de xac.ejusqu'à ce que les élèves soient familiers avec ce
mot. L'équivalent en français de ce deux mots est
Phoes.

POEMIE

U] BEAU JOUR D'HIVER

L'hiver a ses beautés. Que j'aime des frimas
L'éclatante blancheur c 'a glace brillante
En lustres azurés a ce rubc;.:rs pendante!
Et quel plaisir encor, lorsque échappA dans l'air,
Un rayon du printemps vient embehl. l'hiver,
Et, tel qu'un doux souris qui naît parmi les larmes,A la campagne en deuil rend un moment ses char-

(mes 1
Qu'on goûte avec transport cette faveur des cieux !
Quel beau jour peut valoir ce rayon précieux
Qui, du moins un moment, console la nature!
Et, si mon oil rencontre un reste de verdure,Dans les champs dépouillés, combien j'aime à le

[voir!Aux plus doux souvenirs il mile un doux espoir;
Et je jouis, malgré la froidure cruelle,
Des beaux jours qu'il promet, des beaux jours qu'il

[rappeil.
DaUMIA

Sur votre pupitre mettez un livre et sur ce
L livre votre chapeau. Question. Where la my

bat ? Rép. It is oN your book. Question.
e Where is my book? Réponse. It is UNDU

your bat.
Appuyez-vous la tête sur la main droite.

Question. Where is my right hand ? Rép. It is
under your hoad.

Appuyez-vous la tête sur la main gauche.
Question. Where is my left hand ? Rip. It is
under your bead.

Que chaque élève appuie sa tete sur sa main
gauche. Alorsfaites cette question aux élèves à
tour de rôle. Where is your left hand ? Rép.
It is UNDER my bead.

Pendant que les élèves sont dans cette position
indiquez un élève et faites à son voisin la ques-
tion: Where is bis left band? Rép. It is
UNDER his head. Dans une école de filles la
question serait: Where is lier left band? Rp.
It is UNDER ber head. Exercicesem'blable avec
la main dàuche.

Where ie the platforin ? Rép. It is oN the
floor.

Where is the floor ? Rép. It is uNDERthe
platform.

Where is my desk ? Rip. It is oN the plat-
formn.

Where is the platform ? Rép. It l8 UNDE
your desk.
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ACTES OFFICIELS

DÉiPAIRTEMENT DE L'INSTRWoTION PUBLIQUE.

Nominatiots de commissaires d'écoles

11 a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-GOU-
VERNEUR, par un'ordre en conseil en date du 16
novembre dernier, 1893, de nommer MM. Thonas
Parfit, Joseph Houle, Alexandre Côté et Pierre
Mathias, counissaires d'écoles pour la municipalité
de Sainte-Philonmène d'Egan, comté d'Ottawa.

Deimitautions de mnnicipal ités scolaires
Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-GOUl-

VERNEUR, par un ordre en conseil, en date du 5
décembre courant, 1893, de détacher de la munici-
palité scolaire de Deschambault, comté de Portacuf,
la nouvelle paroisse de " Saint-Gilbert ", et l'ériger
en municipalité scolaire distincte, sous le nom de
" Saint-Gilbert ", avec les mêmes limites qui lui
sont assignées par la proclamation du 27 avril der-
nier, 1893.

Cette érection ne devant prendre effet que le 1er
juillet prochain, 1894.

il a plu à Son Ilonneur le LIEUTENANT-GOU-
VERNE(UR, par un ordre en conseil, en date du
1er décembre courant, 1893, de détacher de la
municipalité scolaire -le " Eaton, " comté de Comp-
ton, le territoire connu sous le nom de Sawyerville,
et l'ériger en municipalité scolaire distincte, sous le
noni de " Village de Sawyerville, " avec les mêmes
limites qui lui sont assignées par la proclamation
du 31 août (1892).

Cette érection ne devant prendre effet que le pre-
mier de juillet prochain, 1894.

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, par un ordre en conseil, en date
du Il décembre courant (1893), 1° de détacher de
la municipalité scolaire des les de la Madeleine,
comté de Gaspé, l'île " Alright, " et l'ériger en
municipalité scolaire, sous le nom de " avre-aux-
Maisons. "

2° De détacher de la dite municipalité scolaire des
Iles de la Madeleine, les îles " Wolie, " " Bryson,"
" Grosse Isle " et " Rocher aux Oiseaux, " et les
ériger en maunicipalité scolaire distincte, sous le
noun de " Grosse Isle."

Ces érections de nouvelles municipalités ne devant
prendre effet que le 1er juillet prochain (1894).

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-GOU-
VERNEUR, par un ordre en conseil, en date du ll
décembre courant (1893), de détacher de la munici-
palité scolaire des "Iles de la Madeleine," dans le
comté de Gaspé, l' "Ile Coffin," et l'ériger en muni-

cipalité scolaire distincte, sous le nom d' " Ile
Coflin."

Cette érection ne devant prendre effet que le 1er
juillet prochain (1894).

Dissolution de la dissidtce de )Itrdee, dais lecomté
de Huntingdon.

Ordre en conseil du 11 décembre 1893.

Il a plu à Son Bonneur le LIEUTENANT-GOU-
VERNEUR oi conseil d'ordonner, qu'attendu que
les 'yndics dissidents de la municipalité de Dundee
,ans le comté de Huntingdon, ont laissé passer une
ainnée sans avoir une école, soit dans leur propre
municipalité, soit conjointement avec d'autres syn-
dics dans une municipalité voisine, et qu'ils n'ont
pas mois la loi scolaire à exécution et ne prennent
aucune mesure pour avoir des écoles, et de déclarer
que la corporation des syndics des écoles dissidentes
pour la dite-snuuicipalité de Dundee, dans le dit
comté de Huntingdon, est dissoute, et elle est par
les présentes dissoute, en conformité au statut en
tel cas fait et pourvu.

GEDEON OUlMET,
Surintendant.

LÀREVUE tÀNÂ9lENNE
Revue mensuelle paraissant le 12

de chaque mois, par livraison de 64
pages, ornée de gravures artistiques et
de nombreux dessins dans le texte.

La REVUE CANADIENNE a atteint
sa 29ème année de publication. Elle
s'occupe de religion, histoire, litté-
rature, poésie, beaux-arts, traditions
populaires et bibliographie. Sa rédac-
tion ne laisse rien à désirer.

Nouis en recommandons fortement
la lecture aux membres du corps ensei-
gnant. Le prix de l'abonnement est
de deux piastres et demie par année.

BEAUCHEM & FLS
Pror>rigtaRreS-adianitra<Tura.

256-253, RUE ST-PAUJL, MON TREA L
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AU NOUVEAU LOCAL
Les éditeurs 3ernard, Fils & Cie., ont transporté le siège

de leurs affaires dans les spacieuses lati.ses ci-devaut occupées par M. Tues.
ANDREWS, quincaillier, au No. .5, RUE ST. JEAN, H.-V., porte voisine de
M. DUQUEl, horloger, ou ils sont maintenant installés, et viennent de recevoir
directement des manufactures les plus en renomIf, un grand assorti-
ment de

PIANOS, H ARM0NiUs E FN STRU" ERTS
de musique de toute espèce, etc., etc. MACuINES A COUDRE sans rivales, la
" DOMESTIC " de NeW-York. Nouvelle musique VuCALE et INSTRUMENTALE,
ACCORI) et RÉPARATIONS de pianos, etc., etc.

1: Prix modérés et conditions faciles.

No. 5, rue St-Jean, H.-V., Québec.

LIVRES CLASS 1UELS
DE

Le 1>remier livre des enfa'nts : syllaubaire d'aprl'ès Me
méthode rationnelle, Recueil de leçons de choses

illustré, Granmmaire française et Devoirs
grammaticaux.

Ces livres sont en vente chez tous les libraires.

122-PIED DE LA COTE LAMONTAGNE-122
BASSE-VILLE, QUEBEC.

Grand assortiient de Cartes Gographiquies.-Livres
de prix.--Livres classiques, etc., etc., etc.

CORRESPONDANCE SOLLICITE E.

Imprimé par L.J. DEMERS & FRÈRE, No. 30, rue de la Fabrique, Québ
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